
 

 

La mondialisation et les pauvres
Un nouveau rapport d’ONU-HABITAT conclut que la mo
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Au jeu de la mondialisation, qui gagne?  L’escalade de la pauvre
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internationaux?  La mondialisation offre-t-elle de réelles opportunit
et de ses citoyens? 
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pays.  Contrairement à une idée largement répandue, l’Occiden
contraire les pays les moins avancés qui ont perdu leur part des e
la production, essentiellement au profit d’un petit groupe de pays a
 
D’après le rapport susmentionné, l’un des rares avantages dont bé
aux organismes d’aide susceptibles d’apporter leur appui aux ONG
cibler les programmes en faveur des pauvres.  La très grande atte
aussi être un facteur positif, en ce sens que les habitants des ta
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Les pauvres sont marginalisés dans les recoins les plus sordide
pouvoir d’agir en leur nom, tandis que les collectivités locales, en p
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La théorie du « ruissellement » est souvent invoquée par les thé
terme le revenu de la main-d’œuvre pauvre.  Le rapport d’ONU-H
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Vision d’avenir 
D’après le rapport d’ONU-HABITAT, le monde est entré dans une nouvelle aire de laissez-faire, d’où une mondialisation incontrôlée avec
tout ce que cela implique.  L’exposition des populations aux aléas de l’économie mondiale accentue les inégalités et distribue les nouvelles
richesses d’une manière de plus en plus inégale.  Dans le passé, c’était à ce système qu’il fallait imputer l’émergence dans les grandes
villes des pays développés des fameux bidonvilles et il est probable qu’il en sera de même dans les pays en développement. 
 
La longue période de croissance économique mondiale de 1945 à 1973 s’était caractérisée par une atténuation des inégalités et une
amélioration des chances pour tous.  La situation s’est ensuite inversée.  Durant les années de récession, de 1978 à 1993, les inégalités
de revenu et la pauvreté ont empiré, et le revenu réel a chuté pour les groupes à très faible revenu dans la plupart des pays du monde,
d’où un accroissement de la misère.  Comme le souligne le rapport d’ONU-HABITAT, cette évolution a été favorisée par « l’abdication »
des Etats et la nature cyclique du capitalisme, une augmentation de la demande de main-d’œuvre qualifiée par rapport à la main-d’œuvre
non qualifiée, et les effets de la mondialisation, tous ces facteurs étant liés. 
 
A la fin des années 90, la situation économique s’est considérablement améliorée dans la plupart des pays fortement industrialisés.  Le
problème est que l’augmentation de la richesse dans les années 90 est allée aux groupes à revenu très élevé, tandis que les groupes à
faible revenu ont tout au plus stabilisé leur position ou continué parfois de régresser, tendance qui était apparue vers le milieu des années
70.  Cette situation s’explique facilement : lorsque la main-d’œuvre n’est pas en situation de force et si les gouvernements ne s’efforcent
pas activement de redistribuer la richesse, les groupes les plus forts sur le plan économique sont toujours ceux qui se taillent la part du
lion. 
 
Toutefois, d’après le rapport, ce n’est pas la mondialisation en elle-même qui a poussé les pays et les villes à abandonner une politique de
redistribution de la richesse au bénéfice de la majorité des citoyens.  C’est plutôt la perception des gouvernements, qui veulent que leur
pays soit compétitif dans l’économique mondiale, ce qui a conduit à ce revirement politique.  La crainte d’être dépassés par les pays
asiatiques, producteurs à faibles coûts, a conduit de nombreux pays à déréglementer leur marché du travail et à diminuer les dépenses
sociales.  Les données montrent que la position commerciale des pays développés s’est renforcée et que, en fait, le gain des pays
asiatiques s’est fait au détriment du reste du monde en développement. 
 
Ainsi donc, l’accentuation rapide des inégalités et de la pauvreté, et la prolifération des taudis et des bidonvilles, ne sont pas imputables à
de vastes forces impersonnelles inhérentes à la mondialisation, mais aux décisions prises par les gouvernements de suivre des politiques
économiques qui portent en elles-mêmes ces résultats.  Bon nombre de gouvernements ont abdiqué leurs responsabilités face aux
citoyens, renonçant à promouvoir l’équité, à redistribuer les richesses, à instaurer la justice sociale et la stabilité, tout cela en faveur d’une
concurrence chimérique et de l’accumulation de richesses au profit d’une classe privilégiée.  Selon le rapport, les organisations
internationales de développement ont, elles aussi, contribué à creuser les inégalités et favorisé la création de taudis en préconisant des
solutions répondant aux lois du marché.  Dans le passé, ces solutions ont toujours échoué, partout où elles ont été appliquées.  Face à
ces échecs, la plupart des organismes d’aide ont désormais fait de l’atténuation de la pauvreté leur principal objectif. 
 
Le rapport d’ONU-HABITAT affirme que si une décennie de croissance économique comme l’ont été les années 90 laisse planer un
sentiment tenace d’insécurité accompagné d’un manque de justice sociale, il faut s’attendre alors à ce qu’une décennie de marasme
économique soit encore bien pire.  Les villes les plus touchées se trouvent dans les quelques pays qui ont été « invités » à se joindre aux
pays du monde développé, car ces pays se trouvent exposés de plein fouet aux cycles économiques mondiaux.  Le sort des pays qui sont
écartés de ce processus international d’« embourgeoisement » reste incertain, mais les perspectives ne sont guère encourageantes. 
 
Il incombe à chaque pays, et à chaque ville, de faire face aux défis posés par la mondialisation et de se décider en faveur du bien-être des
populations.  Les gouvernements doivent s’allier les citoyens et les donateurs éclairés en vue de poursuivre des stratégies favorables à
tous.  Il incombe à chaque pays d’articuler des objectifs sociaux et d’insister sur leur réalisation, en étant conscient des réalités de
l’économie mondiale sans pour autant renoncer.   
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